
PARTIE II
CLAUSES POLITIQUES

SECTION I

Article 3
La Roumanie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer à toutesonnes relevant de sa juridiction, sans distinction de race, de sexe, deou de religion, la jouissance des droits de l'homme et des libertésentales, y compris la liberté d'expression de la pensée, la liberté det de publication, la liberté du culte, la liberté d'opinion et de réunion.La Roumanie s'engage en outre à ce que les lois en vigueur en Rou-tie comportent, soit dans leur texte, soit dans les modalités de leursion, aucune discrimination directe ou indirecte entre les ressortissanteis en raison de leur race, de leur sexe, de leur langue, de leur religion,ce qui concerne leur personne, leurs biens, leurs intérêts commerciaux,3nnels ou financiers, leur statut, leurs droits politiques et civils qu'enitre matière.

Article 4
Roumanie qui, conformément à la Convention d'Armistice, a pris despour mettre en liberté, sans distinction de citoyenneté ou de nationalité,S personnes détenues en raison de leurs activités en faveur des Nationsde leur sympathie pour celles-ci, ou en raison de leur origine raciale,abroger la législation ayant un caractère discriminatoire et rapporteriCtions imposées en vertu de celle-ci, s'engage à compléter ces mesuresPrendre à l'avenir aucune mesure ou à n'édicter aucune loi qui seraittible avec les fins énoncées dans le présent article.

Article 5
Roumanie qui, conformément à la Convention d'Armistice, a pris des1 n vue de dissoudre toutes les organisations politiques, militaires ouýares de caractère fasciste existant sur le territoire roumain, ainsi queitres organisations faisant une propagande hostile à l'Union Soviétiquete autre Nation Unie, s'engage à ne pas tolérer à l'avenir l'existence etd'organisations de cette nature qui ont pour but de priver le peuple de'démocratiques.

Article 6
1 Roumanie prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer l'arres-la livraison en vue de leur jugement:
des personnes accusées d'avoir commis, ordonné des crimes de guerreiMes contre la paix ou l'humanité, ou d'en avoir été complices;des ressortissants de l'une quelconque des Puissances Alliées ou Asso-Isés d'avoir enfreint les lois de leur pays en commettant des actes deOu en collaborant avec l'ennemi pendant la guerre.
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